CONTRIBUTIONS POUR ANIMAL ET SOCIETE




Monsieur le Ministre,
Particulièrement sensible à la protection animale, je me permets de participer  par votre entremise aux rencontres « animal et société »

Dans un pays civilisé comme la France, il est incompréhensible que certaines pratiques demeurent :

- la tauromachie est une aberration, un spectacle dégradant qui n’a aucune valeur de tradition dans notre pays (ou alors, si les « traditions » doivent VRAIMENT être appliquées, pourquoi ne pas rétablir le droit de cuissage, le pal, ou importer l’excision des petites filles... je rappelle que LE pays où la corrida est traditionnelle n’est pas la France, et que cette prétendue tradition française est une « importation », venue d’un pays voisin qui n’est malheureusement pas à ce détail près en matière de sévices graves sur les animaux...)

- les conditions d’abattage des animaux de boucherie, malgré quelques efforts réalisés depuis une dizaine d’années, ne sont pas humainement acceptables. Pourquoi, par souci d’économie, ferme-t-on encore les yeux sur des pratiques qui entraînent un stress terrible et une grande souffrance des animaux ? Il n’est pas normal de se dire « C’est vrai, ils souffrent, mais pas longtemps, ils meurent vite » Non, les animaux de boucherie ne meurent pas tous « vite », certains agonisent de longues minutes avant que la mort ne les délivre, certains même sont dépecés encore conscients... Il est nécessaire de remédier à cela en formant le personnel des abattoirs, et en ralentissant la course à la rentabilité responsable de ces « négligences » inhumaines
- la chasse est aussi un point très sensible. De nos jours, une poignée de chasseurs tient la campagne en otage pendant toute la durée d’ouverture de la chasse. Il n’est à ce moment là pas possible de se promener sans risquer d’accident. A l’heure actuelle, dans les zones rurales, il est fréquent de voir des routes coupées pour « raison de chasse », des forêts interdites sous peine d’accrochages sérieux avec des chasseurs irascibles, et même (à mon grand regret !) des mises à mort à la vue de tous, enfants compris...

Sachant que cette pratique n’est depuis longtemps plus indispensable à la survie du chasseur, mais qu’elle relève plutôt de l’assouvissement de ses plus bas instincts, il serait bon de réserver (puisqu’il est semble-t-il impossible de l’interdire à cause de la frilosité de certains hommes politiques...) des territoires de chasse bien délimités avec interdiction de chasser en dehors, sauf par des gardes chasse nationaux pour de strictes raisons de contrôle des populations de gibier.

- il y a besoin urgemment de plus de refuges et de plus de moyens pour que les chiens, chats et autres animaux de compagnie (ou non) ne soient plus entassés dans des boxes minuscules après leur abandon. Il faut davantage de campagne de publicité de « responsabilisation » avant chaque période de vacances, afin de limiter les abandons par des maîtres trop pressés de partir en congés. Un pays comme le notre doit changer d’attitude, et « prévenir », au lieu de « guérir » en euthanasiant à tour de bras ceux de ces laissés pour compte qui n’ont pas eu la chance d’arriver dans un refuge qui refuse de tuer.
De la même façon, une loi déjà existante dit "L'abandon d'un animal domestique sur la voie publique est puni de 2 ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende" Cette loi doit être appliquée sans exception, durcie par une interdiction à vie pour le contrevenant de posséder d’autres animaux.
- il est aussi nécessaire de modifier et adapter « sur le terrain » cette loi ignominieuse sur les chiens soi-disant dangereux. Je me permets de rappeler qu’une morsure de caniche ou de cocker peut faire autant de dégât sur le visage d’un enfant que celle de n’importe quel molosse. Cette loi, née du fameux « principe de précaution » cher à nos responsables depuis plusieurs années, n’a eu d’autre effet que de faire affluer en masse les rottweilers, américan staffordshire terriers et autres chiens catégorisés dans les refuges et fourrières.

Je propose que les propriétaires de chiens (tous les chiens, car tous ont des dents...) soient, au moment de l’achat de leur animal, soumis à un test de connaissance canine, et qu’on leur donne la possibilité, sinon l’obligation, de suivre quelques semaines de cours d’éducation dans l’un des nombreux clubs d’utilisation du pays. 
Certains clubs d’utilisation affiliés à la Société Centrale Canine proposent des journées de sensibilisation aux particuliers propriétaires de chiens jeunes ou vieux, afin d’initier un apprentissage de la vie en société. Il serait bon de généraliser cette démarche, et de sanctionner la participation des propriétaires - et des chiens - d’un diplôme officiel ayant valeur de preuve.
De même, en cas de « gros chiens » peut-être serait-il judicieux de mettre en place un examen adapté au différentes phases de la vie de l’animal (chiot, adolescent, jeune adulte, adulte et vieillissant) du maître et du chien, afin d’apprendre au maître les erreurs à ne pas faire, ou les corrections à apporter à son comportement face à son chien, consultations toujours suivies elles aussi d’une preuve écrite et officielle de participation.
- afin de diminuer le nombre d’abandon d’animaux dans les refuges, il est indispensable de mettre un frein strict à la reproduction d’animaux de compagnie par des « non professionnels ».
Nombre de chiens ou chats sont proposés dans les journaux de petites annonces, à des prix souvent dérisoires, et combien de ceux là, après avoir fini d’amuser leurs « maîtres » finissent dans des refuges ? La production d’animaux domestiques doit être laissée aux soins d’éleveurs professionnels rigoureux (pas de ceux qui pratiquent l’élevage en batterie, car les chiots qui sortent de tels endroits ont trop souvent de gros problèmes comportementaux... Il faut absolument aussi restreindre au maximum l’importation de chiots venant d’autres pays d’Europe - pays de l’Est – ainsi que leur vente en jardineries/animaleries, pour les mêmes raisons) 
Pour cela, rendons obligatoire la stérilisation (avec certificat vétérinaire) des femelles non destinées à la reproduction en élevage, ainsi que la castration (ou la vasectomie, avec certificat vétérinaire dans ce cas) des mâles dans les mêmes circonstances.
- l’expérimentation animale me tient à cœur également. La vivisection n’est plus justifiée de nos jours dans l’immense majorité des cas, avec l’apparition et l’efficacité avérée de méthodes alternatives. De même, l’utilisation de composants animaux dans certains produits comme les cosmétiques est injustifiée et barbare. L’encouragement et le développement des produits non testés sur les animaux et ne contenant pas de composants d’origine animale (pour les produits non alimentaires) coule donc de source, couplés évidement à l’interdiction totale de l’expérimentation animale dans les mois à venir.
- il est bien évidement tout autant indispensable de pénaliser lourdement la production et l’importation de vêtements et accessoires en fourrure. Après un retrait de quelques années, la fourrure revient massivement dans les magasins de mode. La Suisse jusqu’il y a peu de temps, acceptait même la production de fourrure de chiens et de chats. Cette barbarie doit cesser, les souffrances endurées par les animaux sont atroces, leurs conditions d’abattages véritablement ignobles, leur agonie longue et cruelle. 
Il circule sur l’Internet des reportages vidéo très révélateurs, où l’on voit des ouvriers assommer sommairement des renards d’élevage avant de leur retirer leur peau alors qu’ils sont à peine étourdis. C’est horrible de voir les carcasses encore vivantes tenter de relever la tête, constater que le pouls de la veine jugulaire frémit encore, d’imaginer quelle doit être la souffrance atroce de ces pauvres animaux. Il ne faut plus que la France ferme les yeux sur ces pratiques d’un autre âge (de l’âge préhistorique... !)
- et pour un avenir plus souriant, il serait bon de mettre en place avec l'éducation nationale dès la maternelle et le primaire des cours sur le comportement animal et leur langage afin que les enfants apprennent à se comporter de manière réfléchie avec les animaux domestiques. Donner aux enfants une autre image des animaux que celle d’« animal-kleenex / souffre-douleur » est nécessaire, autant pour l’avenir des animaux que pour l’avenir des hommes. L’animal est pour l’enfant, dans la majorité des cas, un ami, mais aussi un facteur d’équilibre, il n’y a qu’à observer le succès des chiens « consultants » dans les hôpitaux, succès bien réel et pas uniquement auprès d’enfants, mais aussi auprès d’adultes, jeunes ou  vieux, pour s’apercevoir de leur réelle importance, dans une société qui se voudrait vraiment humaine...
J’espère de tout mon cœur que cette lettre sera suivie d’effets. L’Homme ne peut que grandir en combattant la misère animale...
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, mes respectueuses salutations.
